
PROCES-VERBAL 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 18 MAI 2026 
Le 18 mai 2026 à 20H00 

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc JANIN, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 11/05/2026 

 

Étaient présents : M. Jean-Marc JANIN, Maire, Mesdames et Messieurs, Danielle COURBON, Pierre SEUX, 

Isabelle GONNARD, David BARRALLON, Adjoints, Mesdames et Messieurs, François GARIN, Jean-Michel 

SIMON, Jean-Luc ABRIAL, Justine CHANTEPY, Emmanuelle, GAGNERE, Edwige MILLET, Mikael 

BAROU, Conseillers Municipaux. 

Pouvoirs :   Nathalie SIDI-ATMANE à Danielle COURBON 

 Christophe CHEMEL à Jean-Michel SIMON 

 Alisson SEGEALET à Isabelle GONNARD 

Excusé : 

Absents : 

M. Mikael BAROU a été élu secrétaire de séance. 

********* 

Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion du 30 mars 2026 et signature du registre 

des délibérations. 

 
- Désignation de délégués pour la commission communale des impôts directs : délibération est prise à 

l’unanimité pour adopter la liste de 24 contribuables parmi lesquels le Directeur des Services Fiscaux 

choisira douze commissaires qui siègeront à la Commission communale des Impôts Directs. 
 

- Désignation d’un délégué pour la protection des données : délibération est prise à l’unanimité pour 

désigner François GARIN, conseiller municipal à la protection des données. 

 

- Référents ambroisie et moustique tigre : délibération est prise à l’unanimité pour désigner Nathalie 

Sidi-Atmane et Pierre Seux référents ambroisie et moustique tigre. 

 

- Remboursement sinistre table salle des Mûriers : délibération est prise à l’unanimité pour accepter le 

remboursement de 432.56€ pour le remplacement d’une table détériorée lors d’une location à la salle des 

Mûriers. 

 

- Remboursement sinistre eau Foot Félines St Cyr Peaugres : délibération est prise à l’unanimité pour 

accepter le remboursement de 60 € correspondant à l’estimation du coût de consommation d’eau suite au 

robinet resté ouvert à la salle de la Route Bleue lors d’une location par une association. 

 

- Modification règlement cantine/garderie : délibération est prise à l’unanimité pour approuver le 

nouveau règlement de la cantine. 

 

- Tarifs cantine garderie : délibération est prise à l’unanimité pour fixer les tarifs de la cantine et de la 

garderie à partir du 1er septembre 2026 : 

- Forfait cantine-garderie pour les élèves de l’école publique et privée : 5.20 €  

- Forfait cantine-garderie pour les élèves domiciliés hors de la commune : 6.00 € 

- Forfait repas enseignants : 5.20 €. 

- Tarif pour enfant bénéficiaire d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) : 1.50€ 

- Tarif pour enfant inscription réservation dernière minute : 7€ 

- Forfait garderie du matin lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi (7h20/8h20) : 1 € par ½ h 

- Garderie du soir de l’école publique (16h30/18h00) : 1 € par ½ h 

 

- Acquisition parcelle B 726 : Suite à l’opportunité d’acquérir la parcelle B726 située en partie sur un 

emplacement réservée pour un projet d’aménagement d’un îlot de propreté, Rue du Rond, délibération est 

prise à l’unanimité  pour accepter l’acquisition de la totalité de cette parcelle. 

 



- Mise en place d’une procédure administrative pour les dépôts sauvages : la commune 

dispose d’un système de vidéosurveillance qui peut être utilisé  pour la surveillance des ilots de 

propreté, délibération est prise à l’unanimité pour instituer à compter du 1er juin 2026 un tarif 

unique de 150€ pour le dépôt de cartons ou de déchets au-dessus ou à côté des containers et un 

tarif de 300€ en cas de récidive. 
 

- Subvention sorties scolaires classes ULIS : délibération est prise à l’unanimité pour accorder 

une subvention de 11€ par nuitées, limitée à 4 nuits maximum aux enfants domiciliés sur la 

commune et scolarisés en classe ULIS primaire 
 

- Création de poste adjoint technique : délibération est prise à l’unanimité pour la création à compter du 

1/09/2026 d’un emploi permanent d’Adjoint Technique dans le grade d’Adjoint Technique 

relevant de la catégorie hiérarchique C à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 8 

heures 00 minutes. 
 

 Délibération ajoutée à la réunion avec l’accord du Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

- Subvention Région barnum : délibération est prise à l’unanimité pour solliciter l’attribution d’un 

barnum à titre gratuit par la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

- Urbanisme :  

Déclaration Préalable : 

EDF Solution Solaires – 21 rue des Acacias- panneaux photovoltaïques -Abandon 

PAGES Bertran-162 Allée Jardins de Juliette – régularisation abri de jardin 

PERREIRA Maria – 21 rue des Acacias -  panneaux photovoltaïques 

SOLUTIONS ENERGETIQUES – 22 rue du Pré des Saints - panneaux photovoltaïques 

PILI Charlène et ULIVI Gaëtan – 34 rue de l’Aubépine – agrandissement pièce à vivre +chambre 

suppl 

Certificat d’urbanisme : 

CENTURY 21 – B 1470/1903 

GAL Isabelle- B1686/1692/1691 

SCP GIRAUD COURTES LAPEYRAT – B2205 

SCP GIRAUD COURTES LAPEYRAT – B2092 

GAL Isabelle- B2473 

Déclaration d’Intention d’Aliéner : 

Parcelles B1686/1891/1692 

 

- Questions diverses  
 

- Plan du village : Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal une proposition concernant la 

réalisation du plan de Saint-Cyr par un prestataire. Ce projet pourrait être inclus dans le cadre du futur 

aménagement de la Place René Cassin. 

 

- Saint-Cyr de France : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la rencontre des Saint-

Cyr de France aura lieu les 24 et 25 octobre 2026 à Saint-Cyr sur le Rhône. Le nombre de participants 

est limité à 4 personnes pour cette année. 

 

- Commémorations du 8 mai : Mme Isabelle Gonnard soumet au Conseil municipal une demande 

relative à la prise en charge des frais engagés dans le cadre de la commémoration du 8 mai. Il est 

rappelé que la commune prend déjà en charge les dépenses liées à la cérémonie du 11 novembre, tandis 

que celle du 19 mars reste à la charge des Anciens Combattants. Compte tenu de l’augmentation de la 

participation de la population à la commémoration du 8 mai, les élus émettent un avis favorable à cette 

demande. 


